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Question écrite n° 43998

Texte de la question

M. Pierre Delmar attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances a propos de l'institution dans la
loi de finances pour 1996 d'un abattement de droits au profit des petits-enfants pour un montant de 100 000
francs pour chacun d'eux, en cas de donation par les grands-parents de biens leur appartenant. Il lui demande si
ces dispositions peuvent beneficier egalement aux arriere - petits-enfants.

Texte de la réponse

La question posee appelle une reponse affirmative dans la seule hypothese, prevue par l'article 22 de la loi de
finances rectificative pour 1996, du predeces du petit-enfant du donateur. En effet, dans cette situation, les
arriere-petits-enfants beneficient de l'abattement de 100 000 francs en tant que representant leur auteur
precede, au sens du droit successoral. Cet abattement etant personnel, il se divise entre les arriere-petits-
enfants.
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